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Commune de Fouhren 

Plan -d'aménagement particulier 

"In der Oicht" à Bettel 

Règlement particulier 

Article 1 Portee du règlement 

Le présent règlement est complémentaire ,au plan de situation, les, deux constituent ia réglementation 
relative /lIa réalisatlot'\ du plan d'aménagement particulier concemant le qU,artler 'In der Olch!' li Bettel. 

l.a partie écrite et le règlement sur les bâtisses du plan d'aménageme~t général' de la Commune de 
Fouhren sont applicables pour tçut ce qui n'est pas prévu dans les présentes 'conditions, 

Article 3 Affectation 

Les terrains englobés dans la périmètre du plan d'aménagement partlouller et du plan d'ensemble sont , 
destinés li l'habitation il caractère unlfamillal. Par terrain une aonstruotion servant li l'habitation ,avec 'deux 
niveaux pleins et un niveau daT')s les combles, une annexe • garage et/ou dépôt· mals non destinée li 
l'habitation, à une activité profeSSionnelle ou similaire et un abri de ja~din sont autorisés. 

Article 4 Implantation et presoriptions dimensionnelles' 

Les implantations maximales des constructions sont Indiquées dans la partie graphique du plan 
d'aménagement particUlier, 

Les prescriptions dimensionnelles pour les maisons d'habitation sont définies comme suit: 

Sur les lots 1, B • 11 et 21 les prescriptions suivantes sont à respecter: 

• la hauteur de la oornlche aura entre 4,75 mètres et 6,00 mètres: elle est à mesurer au milieu 'de la 
,façade à partir du niveau de l'axe de la voie de desserte respectivement à partir du terrain naturel s'II y a 
,une pente . 

• la hauteur de la faîte aura au maximum 12,00 m~tres: elle est il mesurer ~u mIlIeu de la façade à partir 
du niveau de l'axe de la voie de desserte respectivement à partir du terrain naturel s'il ya une pente 
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~ le recul sur la limite avant aura !lU moins 5,00 mètres , 
.• ,le recul sur les limites latérales aure au molns,3,00 mètres ou sur la limite pour les construotlons 

Jumelées, ' , . 
• le recul sur la limite postérieure aura au moins ~o,OO mètres 
• la, profo~deur sera de 14,00 mètres et comprise à l'intérieur de la limite de l'Implantation maximale 

, , 

,. les abris de jardin ou constructions similaires, sont autorisés dans le recul postérieure de la construction 
principale, auront une, surface maximale de 12 m', une hauteur maximale de 3 m et garderont une 
distance d'au moins :3 m à partir des limites laté raies et postérieure ainsi de la fl\Çlaclé postérieure de la 
construction principale, 

Sur les lots 12·20 les maIsons jumelées ou groupées seront réalisées 
suivant le plan type A en annexe 

c'est à dire l'implantation par rapport au nIveau de l'axe de la rue ,de desserte ainsi que les plans de 
construction doivent être exécuter sans aucunes modifications, à l'exceptIon des aménagements à 
l'intéri~ur des maIsons. Les parties des plans définies 'WI' comme emplaoement pour terrasse, verrière ou 
construction similaire et l'arrière de la façade peuvent être amênagèr au raz de chaussée à l'intérieur de la 

,ligne indiquant l'implantation maximale, 

• uri abri de jardin ou une construCtio'n similaire par parcelle, à l'intérieur de l'implantation maximale à 
l'arrière du garage resp. de la construction principale, avec une surfaçe maximale de 12 m'et une 
hauteur maximale de 3 m, est autorisé/e 

Sur les lots 2 • 7 les maIsons jumelées seront réalisées 
suivant le plan type B en annexe, ' , 

c'est à dire l'implantation par rapport,au niveau de 'l'axe cie l,a rue de desserte ainsi que leS plans de 
oonstruction' doivent être exécuter sans aucunes modifications, à l'exception des aménagements à 
l'intérieur des maisons. Les parties' des plans définies 'WI' comme emplacement pour terrasse, verrière ou 
oonstruotion similaire et l'arrière de la façade peuvent être 'aménager au ret de chaussée à l'Intérisur de la 
ligne Indiquant l'impl!lntation maximale. . 

• un abri de Jardin ou une construction similaire pfilr parcell.s, à l'Intérieur de l'implantation maximale à 
l'arrière du garage reap. de la construction prlnolpale, avec une surface'maximale de 12 m'et uns 
hauteur maximale de 3 m, est autorlsé/e 

Article S Fl,'lçade 

Les façades seront recouvertes aveo un enduit lisse, L'utilisation du bols et de maçonnerie apparente 
extérieure dans les fa9ades 'n'est admise qUEl comme élément de structure de petites dimensions, Ces 
surfaces ne seront en aucun cas supérieures à 25% par façade. 

les façades I!ltérales et postérieures des constructions doivent être traitées et entretenues avec le même 
soin que les façades principales, ' 
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/ Article 6 Toiture 

Les toitures principales des constructions principales auront deux versants et la pente aura entre 350 et 
450 degrés. ", ' 

l'orientation des failes de la toiture principale sera parallèle à la rue. , ' 

les toitures seront recouvertes soit d'ardoises grises ~u d'un matériel de couleur 9ris~ foncée ou brune 
foncée quI en imite la fOl1'l')e et la tfilxture, soft de tulles de teinte nalurelfe et matte. 

Le débordement d~ la corniche principale par rapport aux, murs des façades principale~ sera égal ou 
Inférieur à 40 centimètres. ' 

Article 7 Lucarne . 

Dans la toiture les lucarnes et les châssis rampants sont autorisés sous réserve des conditions sulvantes~ 

L'implantation des ouvertures est définie dans le dessin ci-après, à J'Intérieur de la ligne pointillée: 

A B 
L 

A, B ou C ~ une 
ouverture max. L 1/3 L 

A+6+C = max. 1/2 L 

........... ,<1.- ___ .. ___ _ 

min 0,50 mètre 

,les ~uvertures (A, B, C), Jucarn~s, I~gg.las ou ouvertures similaires ~ont implantées 'avec un recul minimal 
de 1,50 mètre de recul etes limites latéràles, des arêtes et des noues de la toiture, La largeur d'une 
ouverture na dépassera, pas le tiers de la longueur de Ja faç:ade, La 'somme des largeurs des ouvertures ne 
dépasserà pas la moitié de la longueur de la façada. Les lucames euront un recul minimal de'O,50 mètre 
sur le plan de la façade. . , 

'la corniche ne pourra être Interrompue que sur piUS de 1/3 (un tiers) de la longuaur da la fallade, 

Les lucl\rnes peuvent être combinées a~ec une Interruption d'un tiers de la corniche sans que l'ensembl,e 
na dépasse pour autant la moitié de la longueur de la façade L. 

Article 8 Aménagement extérieur des propriétés privées 

Le terrain naturel est il sauvegarder, Les remblayages et déblayages partiels au-delà d'un mètre du sol 
naturel sOnt interdits. 

Les parties en du r doivent être réduites à un minimum et de préférence perméables à l'eau. 
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Tout!'! cloture autour des parcelles est soùmise à une autorisation 'préalable du bourgmestre.: 
Du coté rue les 'paroelles po.urront être olôturées par des sooles ou des murets d'une hauteur maximale de 
0,50 mètre avec des grillages ou des, haie& vives d'une hauteur maximale de 1,20 mètre. 

E:ntre daux .maisons jumelées ou groupées, s\lr la façade arrière, un mur égal ou inférieur à 2,00 mètres, ne 
dépassant pas la ,limite de l'implantation maximale indiquée ou 3,00 mètres mesurés à partir de la façade 

'postérieure, est autorisé. 

Lors de la demande d'a4torisation de construire, le propriétaire remettra une (ou plusieurs) coupe(s) de 
l'immeuble projeté indiquant la pente du terrain naturel, le n.iveau des entrées, les niveaux des différents 
étages', la hauteur de la corniohe, la hauteur de la la1tière, ainsi que toute modiflcation apportée au sol. 

Article 9 Zone do verdure 

L,es zonéS de verdura ont pour but la création d'espace vert ou d'une place d'agrémen\. 
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